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xxix.

(...)

Louage de( )maison boyé pecholier

L an mil six cens soixante quinze & lé
trantiesme jour du mois de janvier avant midy
regnant louis et.a pardevant moy no(tai)re dans
ma( )boutique a( )villemur et.a establie en( )personne
madonne jeanne de debia femme de( )m(aîtr)e
anthoine boye no.(tai)re royal de( )villemur

...........................................................................

faisant pour ledict sieur boye son mari d icy absant
laquelle de gré en ladite qualitte a baille et
baille a( )louage et arrentemant a françois
pecholier marchant dudict villemur stipulant
et acceptant scavoir est la maison qué ledict
boye son mary tient en aferme des herettiers
du sieur jean vigouroux bourgeois scize
dans l( )enclos de la presant ville et a la grand
rue de( )porte nostre dame confronte d un
coste maison dudict pecholier d autre costé
maison de judith de puillaurens et du devant
ladicte rue & ce( )pour( )le( )temps et terme
de deux annees unze mois quy prendront leur
commancemant le( )premier de febvrier prochain
& aux conditions suivantes assavoir que
ledict pecholier sera tenu d( )uzer et se servir
de la dicte maison en bon /pere/ de familhe sans rien
detteriorer sur peyne de respondre de tous
despans domages e(t )intherestz & ce moyenant
le( )prix et( )somme de vingt livres t(ournoi)z pour
chacune annéé payable la( )moitie dans
six mois prochains et l autre moitie a( )la
fin de( )l( )annee et ainsy annee par( )annee
moyenant quoi ladicte debia promet de faire
jouir ledict pecholier de ladicte maison
conformemant au contract passe a son
dict mary par( )les herettiers dudict
vigouroux et a( )tenir ce( )dessus ainsy
stipulé par( )les parties icelles chacune pour( )ce
qui la conserne ont obliges tous( )leurs biens
presans david boye mar(chan)t et m(aîtr)e gaspard
bremond gresfier du( )sieur juge de ceste
ville et jean bousquet marchant habitans
de( )villemur signes avec ledict sieur



pecholier ladicte de debia a dict

.....................................................

xxx.

ne scavoir & moi pierre custos notaire
royal audict villemur requis, –

    Pecholier            Boye     Bremon

      Bousquet
                             Custos, not(air)e r.(oyal)
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